REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 13OCTOBRE 2005

INFORMATIONS

Deuils 

Monsieur le Maire rend compte aux conseillers  des obsèques de Monsieur Claude Cresté, leur collègue qui ont eu lieu ce jour.

Monsieur Cresté décédé samedi 08 octobre était né dans notre village. Il a été conseiller municipal pendant plusieurs mandats et était adjoint au Maire depuis 2001. Il était agriculteur, connaissait parfaitement Nézel et son histoire se mêlait à la sienne. Il y a bâti sa vie, a connu toutes les mutations des temps modernes et a participé pleinement à son développement.

Monsieur le Maire dédie cette séance à la mémoire de ce Collègue très apprécié de tous. Il renouvelle ses condoléances à sa famille très éprouvée. Il demande à l’assemblée d’observer une minute de silence.

Monsieur le Maire rend également hommage à Monsieur Pierres, notre doyen qui nous a quittés peu de temps avant son centième anniversaire. Le C.C.A.S. et la commune auraient aimé organiser une fête à cette occasion malheureusement cela n’a pu se faire. Monsieur le maire l’a accompagné jusqu’au lieu de son dernier repos.

Limitation de l’usage de l’eau

Les mesures sont partiellement levées.

L’ensemble des usagers de l’eau est invité à mettre en œuvre volontairement les mesures de prévention suivantes : pas de lavage des voitures sauf recyclage, pas d’arrosage des jardins privés, des pelouses et des espaces verts publics, ainsi que des golfs (à l’exception des greens) entre 08 heures et 20 heures, que ce soit par prélèvement dans le cours d’eau, sa nappe d’accompagnement ou par utilisation d’eau potable.

Enquête publique sur le P.P.R.I.de la Vallée de la Mauldre

Elle aura lieu du 10 octobre au 10 novembre 2005

L’arrêté afférent a été dressé le 26 août 2005 

Un dossier est mis à la disposition du public pendant l’enquête  Il est destiné à recevoir ses observations.

Des affiches ont été apposées en temps et lieu opportuns.

Présidence du onseil Général
Monsieur Franck Borotra a démissionné de la présidence du Conseil Général. Monsieur Pierre BEDIER lui a succédé.

Réunion de la Commission d’ Urbanisme 

A) Demandes de dérogations :

1/ DT n°7845105N2009  Il s’agit d’une demande d’aménagement de combles (création de 18.70 m2 de SHON) et de poses de deux châssis de toit.
Elle a été refusée par la DDE, car elle ne respecte pas l’article UH10 du PLU, relatif à la hauteur des constructions, qui précise que le nombre de niveaux ne peut excéder un rez-de- chaussée plus comble et que le projet présente un rez-de-chaussée, plus un étage, plus deux combles. 

La Commission considérant :

· Que la configuration de ces constructions, de par la forte pente, comporte déjà à l’origine un rez de chaussée, plus un étage, plus un comble 

· Que la division du comble existant, en deux niveaux, n’apporte aucune gêne extérieure

· Que plusieurs dérogations ont été accordées pour des projets identiques

A donné un avis favorable à Monsieur le Maire pour qu’il accorde de nouveau une dérogation à l’article UH10 afin que ce projet puisse être réalisé.

Concernant cet accord, les membres de la Commission font remarquer à Monsieur Le Maire que lors de l’étude d’un projet similaire (DT VIGNOLLES) il avait été décidé de ne plus déroger au règlement à ce sujet et que ce dossier serait le dernier à en bénéficier.

Monsieur Le Maire informe qu’il est très difficile d’appliquer cette consigne sans un événement marquant dans notre organisation.

Il propose de saisir l’opportunité du prochain PLU pour mettre fin à des futures demandes de dérogations similaires.

La Commission a été d’accord avec la proposition. 

2/ PC n°7845105N1005  : Il s’agit d’une demande de création de véranda de 34 m² de SHON.
Elle a été accordée par la DDE, mais avec comme prescription que le pignon Nord de la véranda, situé à 2.50 m de la limite de propriété, soit un mur plein ou soit constitué de pavés de verre.

Le pétitionnaire souhaiterait bien sûr que cette partie soit vitrée, comme le reste.

Pour motiver son recours, il a obtenu un avis favorable de ses proches voisins et a produit des photographies qui mettent en évidence, aujourd’hui, que cette ouverture ne gêne personne.

La commission, après étude de ce dossier, considérant :

· Qu’une dérogation de ce type, sans motivation probante, risque de créer des précédents difficiles à gérer à l’avenir.

· Qu’il s’agit d’une demande de permis de construire qui risque fort d’être refusée en contrôle de légalité.

· Que le pétitionnaire a déjà bénéficié de dérogations, à propos de la maison qui existait sur le terrain et qui avait été reclassée en annexe (deux changements de destinations).

La commission a émis un avis défavorable à cette demande de dérogation.

Monsieur Le Maire informera le pétitionnaire de cette décision.

La Commission vérifiera la conformité des travaux.

 B)  Affaire du 1 rue Saint Blaise :

Suite à la visite sur le site d’un agent assermenté du Service Contentieux de Versailles :

1ier cas :

Un procès verbal a été dressé à l’encontre du propriétaire, et transmis à M. Le Procureur de la République pour le motif suivant :

· Percements réalisés en façade sans autorisation, infraction à l’article L.422.2 du Code de l’Urbanisme.

2ième cas : 

Un courrier  été adressé mettant les propriétaires en demeure de refermer la fenêtre gauche du bâtiment qui a fait l’objet d’une réouverture sans autorisation.

L’infraction caractérisée cessera donc dès la fermeture de cette fenêtre.

Aucun autre grief n’a été retenu contre eux, les autres ouvertures étant déjà existantes et elles n’ont fait l’objet que d’un changement d’huisseries et de volets.

Monsieur le Maire a reçu les nouveaux acquéreurs de cette  propriété

Ces derniers avaient été informés, par leur notaire, de cette situation.

Monsieur le Maire leur a précisé qu’ils pourront rouvrir cette fenêtre, dès que le nouveau PLU sera approuvé.

C ) Demande de pièces complémentaires sans suite :

Le propriétaire  a fait des travaux de rénovation, sans autorisation, sur une petite maison qu’il vient d’acquérir.

La Police Intercommunale  est intervenue et a dressé un PV de constat.

Monsieur le Maire a reçu l’intéressé le 23 août. Il affirme n’avoir rien fait, que des changements d’huisseries existantes et des aménagements à l’intérieur. Deux châssis de toit récents ont été posés mais d’après ce Monsieur, ils étaient déjà là lorsqu’il a acheté. 

Monsieur le Maire lui a demandé d’en apporter la preuve, mais aucune nouvelle depuis ce jour.

Par contre, une demande d’EDF a été reçue en Mairie pour raccorder la maison au réseau. Monsieur le Maire a refusé ce branchement. Il ne l’accordera que lorsque cette situation sera plus claire. A noter qu’ un raccordement au gaz a été réalisé, il y a quelques mois.

Pour info, l’acte notarié indique l’existence des pièces du rez-de-chaussée et de l’étage.

D/ Déchetterie :

Monsieur le Maire a rencontré le Maire d’Epône qui lui a confirmé que la Commune de Nézel serait acceptée à la déchetterie installée sur sa commune, au plus tard le premier janvier 2006.
Les communes de Flins Sur Seine et d’Aulnay Sur Mauldre sont également concernées.

Jeunes violence écoute

Pour la cinquième année consécutive une documentation est sorti sur « jeunes violence écoute »numéro régional anonyme et gratuit contre le racket et les violences scolaires.

Depuis son ouverture, près de 350000 appels ont été traités par les écoutants de ce service, juristes psychologues. La vocation de Jeunes Violence Ecoute est d’apporter une aide et des conseils appropriés aux jeunes victimes de violences, mais aussi à leur famille et à leurs proches.

L’information des jeunes franciliens sur l’existence de ce numéro vert est tout à fait fondamentale.  C’est pourquoi est relancée  en cette rentrée scolaire la campagne de communication autour du message : »La violence, moins on en parle , plus ça fait mal » Il s’agit d’inciter les victimes à briser la loi du silence.

Semaine nationale de la sécurité routière

Placée sous l’égide de la Préfecture des Yvelines, cette semaine aura lieu du 17 au 23  octobre prochain autour du thème général des trajets quotidiens.

A ce titre la police intercommunale interviendra dans chacune des communes de la communauté 

D’autres organismes dispensent déjà une information auprès des grandes classes (CM1 etCM2 c’est pourquoi l’intervention de la police intercommunale sera plutôt orientée vers les petites classes

Première partie : information théorique

Deuxième partie : présentation des policiers et des matériels.

A Nézel : le jeudi 20 octobre à l’école Pasteur ( 13 heures 30 classe de C.E.1 à 15 heures classe de C.E.2)

Rentrée scolaire 

La rentrée s’est bien passée. Les travaux de rénovation  des locaux ont été très appréciés.

Effectif pour 2005/2006 : 52 maternelles et 67élémentaires soit 119 enfants.

10% de cet effectif est extra muros. Monsieur le Maire fait malgré tout remarquer que sans ces élèves extérieurs nous  aurions une fermeture de classe

Dernière réunion du S.I.E.E.D. :

Elle a eu lieu le 4 juillet 2005 Messieurs Cresté et Drouet étaient présents.

Elle avait pour ordre du jour :

Vote du Budget supplémentaire

Vote des arrondis de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour 2005.

Etude d’optimisation des collectes

Avenant au marché avec la Société SEPUR

Assemblée Générale de l’AIPEC

Elle a eu lieu le 08 septembre 2005.

Lors de cette assemblée le nouveau bureau a été élu.

Dernière réunion du Syndicat de la rivière

Elle a eu lieu le 31 Août 2005.

Outre les vote de documents budgétaires, elle avait pour objet la prorogation de la validité du Contrat Eau

20ième tournoi des élus d’Ile de France :

Les épreuves se dérouleront du 31 octobre au 20 novembre prochains 

Ordre du jour

1. Présentation du bilan de concertation du futur P.L.U.

2. Décision du Conseil Municipal pour arrêter le projet de révision du P.L.U.de la commune

3. Instauration de la P.V.R. (Provision Voiries Réseaux)

4. Avis du Conseil Municipal sur le prochain Contrat Rural

5. Décision pour l’exercice du droit de préemption par la SAFER pour 2 parcelles

6. Création d’un poste de vacataire pour la surveillance de la cantine scolaire

7. Porter à connaissance des rapports d’activités du SILYA POUR 2003 ET 2004

· Questions diverses

Présentation du bilan de concertation du futur P.L.U.

M Le Maire expose au Conseil Municipal :

Que dans le cadre de la révision du PLU, la concertation avec la population a été menée selon les modalités fixées dans la délibération de prescription de révision à savoir :

· Points d’étape réguliers, effectués lors des réunions du Conseil Municipal, sur l’avancement de la démarche de révision, avec affichage du compte-rendu afférent sur tous les panneaux officiels de la commune.

· Information des grandes étapes de la révision, tous les semestres, dans le journal local.

· Information relayée sur le site Internet de la commune.

· Mise à disposition, aux administrés, d’un registre et d’une boîte aux lettres

· Réunion publique le 4 mars 2003, pour présenter la loi SRU à la population. 

· Réunion publique le 3 avril 2003, pour présenter le diagnostic de la commune à la population et recevoir ses différentes remarques et observations.

· Exposition publique en mars 2004, pour présenter le PADD à la population, en débattre avec elle et noter ses observations et ses remarques positives, réservées ou négatives.

· Réunion publique le 06 octobre 2005, pour présenter le projet de PLU à la population et avoir des échanges et débats, sur ce projet, avec elle.

Pendant toute la durée de la concertation, les thèmes suivants ont été abordés :

· Le nombre de constructions, 64 prévues au PADD, dans les futures zones à urbaniser, jugé trop important pour une partie de la population.

· Maîtrise de la Commune pour faire respecter ses prévisions d’urbanisation. 

· Augmentation forte du parc de véhicule nézellois créant des problèmes supplémentaires au niveau de la sécurité routière et du stationnement.

· Projet de la zone AU des Paquières trop étendue dans la zone naturelle

· Aggravation de l’enclavement du quartier Est du village dont l’accès routier unique actuel et le PN14.

· Création d’un chemin de halage le long de la Mauldre

· Mise en place du nouveau PPRI

· Assainissement, saturation de la station épuration

Vu le code général des Collectivités Territoriales.

Vu la délibération du 31 janvier 2002, prescrivant la révision du PLU.

Vu l’article L300-2 du code de l’urbanisme fixant les modalités de concertation.

Le Conseil Municipal :

Après avoir entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré,

Décide à la majorité (  12 voix pour et 1 abstention)

De prendre en compte les points suivants :

· Le nombre de constructions : il est ramené à quarante dans les nouvelles zones à urbaniser.

· La maîtrise de la commune : le nombre de constructions figurera sur le rapport de présentation. Il y aura obligation d’effectuer une modification du PLU pour ouvrir à l’urbanisation une zone AU. Une étude paysagère devra être réalisée au préalable ainsi que la mise en place d’un plan d’ensemble et d’une procédure financière cadrée par la loi.  

· L’augmentation des véhicules, la sécurité routière, le stationnement : un premier programme de sécurité routière, concernant les entrées de village, est prévu en 2006.

La sécurité routière du quartier Est sera prise en compte. Des parkings, en nombre suffisant, seront imposés pour les nouvelles zones. Une modification du règlement, pour imposer un nombre de places minimum par logement, a été faite.

· Emprise de la zone AU des Paquières : Du fait de la diminution du nombre de constructions prévues, 20 au lieu de 40, et afin de cadrer avec la loi SRU qui stipule d’économiser les espaces naturels existants, l’emprise de cette nouvelle zone AU a été diminuée de moitié.

· Accès au quartier Est difficile : un aménagement routier sera effectué pour améliorer le carrefour du Passage à Niveau 14, un ER ( emplacement réservé ) est prévu à cet effet. De plus, un schéma de principe est retenu pour prolonger le chemin des Pâquières, en voie urbaine, jusqu’à la route de Vaux.

· Création d’un chemin de halage : Le tracé a été revu, afin de pénaliser le moins possible les riverains.

· PPRI : le projet d’urbanisation au Sud du quartier des Près Dieu a été abandonné.

· Assainissement : aucune zone nouvelle ne sera ouverte à l’urbanisation avant la mise en service, prévue en 2008, de la nouvelle station d’épuration. 

De ne pas retenir les demandes notifiées ci après :

· Pas de nouvelle construction : car il nécessaire de prévoir ce développement modéré de la commune, pour rentabiliser sans les saturer les structures actuelles, maintenir un taux de population jeune suffisant, pour préserver le dynamisme du village, assurer un équilibre social de l’habitat. 

· Pas de chemin de halage sur la Mauldre : Car il est nécessaire de donner un accès libre à la rivière pour en assurer l’entretien et y permettre la promenade. Répondre à un souhait de la Région et de l’Agence de Bassin Seine Normandie de réaliser une coulée verte de Beynes à la Seine, le long de la Mauldre. 

Décision du Conseil Municipal pour arrêter le projet de révision du P.L.U.de la commune

M Le Maire rappelle au Conseil Municipal les conditions dans lesquelles la révision du plan local d’urbanisme approuvé a été élaborée, et à quelle étape de la procédure il se situe. Il rappelle les motifs de cette révision et explique les nouveaux choix d’aménagement qui ont été faits, notamment en ce qui concerne :

· Le maintien d’une croissance modéré de la population

· La préservation du caractère rural de la commune

· La prise en compte des contraintes du site : PPRI – Loi Barnier

· Le développement économique cohérent

· L’atténuation des dysfonctionnements : meilleure continuité du bâti – réhabilitation du bâti existant- logements pour les jeunes

· Le traitement des entrées de ville : par des moyens appropriés

· L’amélioration de la sécurité routière et piétonne

· L’aménagement des berges de la Mauldre

· Le projet de deux nouveaux territoires à urbaniser : Les Prés Foulon au Nord – Les Paquières au Sud-Est

Il précise, qu’elles seront, pour chacune des zones, les règles d’urbanisme applicables. 

Après avoir entendu, l’exposé du Maire :

Vu la délibération en date du 31 janvier 2002 prescrivant la révision du PLU approuvé le 13 septembre 1985

Vu le projet de révision du PLU et notamment le projet d’aménagement et de développement durable, le rapport de présentation, le règlement, les documents graphiques et les annexes.

Vu la délibération en date du 13 octobre 2005, tirant le bilan de la concertation.

Considérant que le projet de révision du PLU est prêt à être transmis aux personnes publiques qui ont été associées à son élaboration et aux personnes qui ont demandé à être consultées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité ( 11 voix pour - 1 abstention et 1 voix contre )

Arrête le projet de révision du PLU de la Commune de Nézel tel qu’il est annexé à la présente

Précise que le projet de révision du PLU sera communiqué pour avis :

· à l’ensemble des personnes publiques associées à la révision du PLU

· aux Communes voisines et aux établissements publics de coopération intercommunale voisins

· Aux personnes publiques autre que l’Etat qui en auront fait la demande.

La présente délibération sera transmise à Monsieur Le Sous-Préfet de Mantes La jolie pour contrôle de légalité 

Instauration de la P.V.R. (Provision Voiries Réseaux)

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.332-6-1-2°d, L.332-11-1 et L.332-11.2,

Considérant que les articles précités autorisent de mettre à la Charge des propriétaires fonciers les coûts de construction des voies nouvelles, de l’aménagement des voies existantes ainsi que ceux d’établissement et d’adaptation des réseaux qui leur sont associés, réalisés pour permettre l’implantation de nouvelles constructions.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a décidé à la majorité ( 12 voix pour et 1 contre )

· d’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la participation pour le financement des voiries et des réseaux publics  définie aux articles L.332-11-1 et L.332-11.2, du Code de l’Urbanisme.

Avis du Conseil Municipal sur le prochain Contrat Rural

Monsieur le maire présente le dossier de préparation du Contrat Rural comprenant trois opérations :

1. Aménagement de la Place du Centre Village



pour 88 000, 00 euros hors taxe

2. Aménagement de l’intérieur de l’église




pour 92 000,00 euros hors taxe

3. Aménagement de l’entrée du cimetière et création d’un site cinéraire 
pour 115 000,00 euros hors taxe

Le Conseil Municipal en prend connaissance et, après en avoir délibéré,

Accepte  à l’unanimité ce projet tel que présenté.

Dit que les travaux seront réalisés dans un délai maximum de de cinq ans à partir de la date de signature du contrat et selon l’échéancier prévu

S’engage 

à prendre en charge les dépenses de fonctionnement et d’entretien liées aux opérations du contrat

a ne pas commencer les travaux 

avant l’approbation du contrat par la Commission permanente du Conseil Régional,

A maintenir la destination des équipements financés pendant au moins dix ans

Décision pour l’exercice du droit de préemption par la SAFER pour 3 parcelles

Comme suite à la convention passée avec la SAFER, celle-ci nous a adressé une fiche de consultation concernant une déclaration d’intention d’aliéner portant sur un bien  situé en zone NC du P.L.U. actuellement opposable, et cadastré A N° 822  et B N° 634 N°644 P, situé au lieudit « Les Prés  des Corvées » et la « Chemin Vert »pour une surface totale de 3328 m². 

La nature  de ce bien étant des prés, sol jardins et carrières.

Monsieur le Maire expose qu’il serait utile pour la commune de préempter ces deux parcelles pour un motif environnemental.

Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette opportunité, 

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité pour une préemption de ces terrains par la SAFER.

Création d’un poste de vacataire pour la surveillance de la cantine scolaire 

Modification du tableau des effectifs de la commune :

Monsieur Le Maire expose :

Nous accueillons de plus en plus d’élèves à la cantine scolaire.

Il n’est plus rare de compter plus 40 enfants à chacun des deux services de restauration journaliers.

L’effectif des agents de surveillance s’avère alors insuffisant, par rapport aux normes gouvernementales applicables.

C’est pourquoi Monsieur le Maire propose de modifier le tableau des effectifs de la Commune de la façon suivante.

Création d’un poste de surveillant de la cantine scolaire  à temps non complet (1  heure 30 par jour de fonctionnement de la cantine). 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité est favorable à la création de ce poste supplémentaire et demande qu’il soit porté au tableau des effectifs de la Commune de Nézel.

· Charge Monsieur le Maire du recrutement de cet agent,

· Demande que les crédits afférents soient portés au budget de la commune

· Autorise Monsieur le Maire à traiter tout point de cette affaire.

Porter à connaissance des rapports d’activités du SILYA pour 2003 et 2004

Dans le cadre de l’application de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 et conformément à l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire porte à la connaissance les rapports d’activités 2003 et 2004 du Syndicat Intercommunal pour le Lycée d’Aubergenville.

Le Syndicat a pour objet l’acquisition du terrain d’assiette pour la construction du Lycée d’Aubergenville de ses voiries, des réseaux divers et des installations annexes Il a également pour mission : la réalisation, l’entretien et le fonctionnement de ces équipements.

Les Communes membres du S.I.LY.A. sont

Andelu – Aubergenville – Aulnay Sur Mauldre – Bazemont – Boinville En Mantois – Crespières – Epône – Flins Sur Seine – Goussonville – Herbeville – Jumeauville – La Falaise – Les Alluets Le Roi- Mareil Sur Mauldre – Maule – Mézières Sur Seine – Montainville et Nézel.

Les équipements sportifs du S.I.LY.A. composant le complexe sportif annexé au Lycée d’Aubergenville sont : 

Un gymnase lui-même comprenant :

Une grande salle de sport collectif

Une salle de gymnastique / danse / agrès

Une salle de tennis de table / multi sports

Des vestiaires garçons/filles

Des sanitaires

Une pièce bureau pour les professeurs et l’Infirmerie

Des douches collectives et individuelles

Le logement du gardien

Un stade de football /rugby

Un stade multisports  sol bitumé

L’entretien et les charges afférentes au parvis du lycée, à la zone tampon( façade en herbe, le long de la rue Jules Ferry) et aux parkings des bus et autres véhicules sont également à la charge du S.I.LY.A.

Malgré la non obligation des communes de participer aux frais de fonctionnement des établissements dans lesquels sont scolarisés des élèves résidant sur leur territoire, le SILYA sollicite chaque  année la participation financière des communes. 37 Communes extérieures devraient participer et ne le font pas.

En 2003 : 168 792,00 euros ont été sollicités auprès de ces communes et le total réel de ces participations est de 673 euros.

En 2004 : 163 647,00 ont été sollicités auprès de ces communes et le total réel de ces participations est de 5 643,00 euros

L’excédent global de clôture pour 2003 est de : 65 401, 46 euros

L’excédent global de clôture pour 2004 est de : 70 754, 32 euros

Monsieur le Maire précise que ces documents sont à la disposition des Conseillers Municipaux et des administrés qui voudraient en prendre connaissance.

Questions diverses

Versement indemnité de fonctions à Monsieur Cresté

Monsieur le Maire expose :

Les indemnités des élus sont versées au prorata du nombre de jours effectifs du mandat.

Il s’avère qu’hélas le mandat de Monsieur Claude Cresté s’est terminé prématurément.

Son indemnité devrait être ramenée au 10/30ième,

Il demande au Conseil Municipal de verser son indemnité de fonctions pour le mois d’octobre dans sa totalité.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Demande de participation pour le cross du Collège de la Mauldre

Comme chaque année Monsieur le Maire a été sollicité pour une participation aux récompenses

Monsieur Benson expose que ce n’est pas toujours facile de répondre exactement à cette demande 

En effet, acheter une coupe ou même deux, avec un bon de commande administratif, devient impossible dans certains magasins, en raison du prix très peu élevé.

D’autre part, il est vrai  que les organisateurs sont davantage à même de  choisir les récompenses, en genre (coupes médailles, casquettes tee-shirts)  et en nombre adéquats.

Ce qui leur permettrait de procéder à des achats groupés pour obtenir des tarifs préférentiels, ce qui n’est pas négligeable.

Le Conseil Municipal en délibère et, à l’unanimité donne son accord pour verser une subvention de 100 euros au Collège de la Mauldre pour l’organisation du cross 2005.

Décision budgétaire modificative :

Le Conseil Municipal

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu la décision du Conseil Municipal de verser une subvention au Collège de la Mauldre pour l’organisation du cross annuel, 

Décide à l’unanimité de procéder virement de compte à compte suivant :

Section de fonctionnement :

Compte 6574



+ 100 euros

Compte 6558



- 100 euros

Au cours du tour de table, les sujets suivants ont été évoqués :

Un sanglier mort a été déposé en bordure de chemin en secteur de Montgardé / Belles Vues.

L’état de décomposition avancée de la dépouille devient insupportable à la vue et surtout à l’odeur.                    Monsieur le Maire répond que le garde-champêtre a saisi l’équarisseur à plusieurs reprises, sans effet.                    Il demandera une nouvelle relance.

Lors de la dernière réunion du SIVOM le bureau a été renouvelé. Monsieur Demaison, Président sortant a été remplacé par Madame SCARPETTA membre titulaire de la  Ville de Mareil Sur Mauldre. Le Conseil Municipal lui souhaite la meilleure réussite pour ce nouveau mandat.

Mardi dernier, une pêche électrique a eu lieu dans la Mauldre. Elle fut très fructueuse, entre autres une truite arc-en-ciel a été pêchée.

Lors de l’état des lieux de la Salle des Fêtes suite à la location du 09 septembre 2005, il a été constaté que l’installation des rideaux de scène avait été détériorée et les rideaux déposés. La remise en état a entraîné une dépense de 170 euros déduite de la caution demandée aux locataires.

Monsieur Guéguin responsable de la Commission des salles, demande que les conseillers municipaux de permanence, lors de l’état des lieux initial, vérifient l’état des rideaux et insistent sur l’interdiction de planter agrafes, punaises ou autres clous, dans les murs.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et cinq minutes.
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